
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE
DE L’ECOLE PUBLIQUE INTERCOMMUNALE DES ONDINES
Document téléchargeable sur le site http://blogs16.ac-poitiers.fr/aunac/

Séance du mardi 12 mars 2024

La séance est ouverte à 18 heures 30 par MR CERTIN directeur de l'école.

I  Membres présents

Élus des communes du SIVM: MR QUÉRAUX, président du SIVM d’Aunac, MR CHAMPALOUX (AUNAC SUR CHARENTE), MME ROUSSEL (CHENON), 
DDEN : MME  VIDAL 
Représentants des parents d'élèves     : MR  MERCIER, MME NAVARRE, MR BONNAUDET, MR JONARD

Enseignants: MR CERTIN,  MME DUPUIS-MALLINGER,  MME BRUNAUD,  MME MARTIN, MR POINSET,  
Invités – Association des Parents d'élèves     :  MME  CORDEAU

Invités – Association Espace Culture Loisirs d'Aunac     :  MME  SOULET

II  Membres excusés

MR KEFER Inspecteur de l'Éducation Nationale
Elus : MR CHARRIAUD (SAINT-FRONT), MME PINEAU (MOUTON), MR CRINE (LICHÈRES), MME PINGAULT (MOUTONNEAU)
Enseignants   : MME  BABAUD (RASED)
Invités – Association Apprendre en s'Amusant en Nord Charente     : MME  ROCHERON

Invités – Comités des Fêtes et d'Action Locale   : MR BARDIN

III Ordre du jour
1) Validation du compte-rendu du Conseil d'école précédent
2) Projet d'école projets de classe (sorties et activités) 
3) Organisation du Temps Scolaire pour la rentrée 2023
4) Actions de l’A.P.E.
5) Travaux et investissements effectués et à venir
6) Questions diverses

IV Déroulement de la séance
Préambule

La DSDEN a informé que la quatrième classe ouverte provisoirement en 2023-2024 serait pérennisée. Il y aura ainsi 4 classes sur l'année
scolaire 2024-2025, ce qui permettra de conserver les double-niveaux ainsi qu'une journée de décharge de Direction.
Toutefois, les effectifs sont en baisse et risquent de passer en dessous du seuil de 80 élèves à la rentrée 2025, ce qui risque de mettre
l'école dans une situation délicate.

1) Validation du compte-rendu du Conseil d'école précédent (en date du 03 novembre 2020)

Le Compte-rendu du Conseil d’école précédent a été validé à l’unanimité.

2) Point de situation sur le projet de l'école 2022-2023    et des projets de classe (actions menées depuis le dernier
Conseil d'école)     :

→ Pratique sportive : Les Jeux Olympiques et paralympiques de Paris 2024, prétexte à la promotion des bienfaits du sport pour la santé

Label Génération 2024     :
  Période 02 : Cycle escrime pour l'ensemble des élèves avec le maître d'armes du Comité Départemental d'escrime
  Période 03 : Cycle gymnastique pour l'ensemble des élèves avec le matériel prêté par le PETR du Ruffécois
  06/02/2024 : Rencontre USEP à Mansle pour les GS-CP et CE
  12/02/2024 : Rencontre USEP à Mansle pour les PS-MS (
  Période 04 : Cycle équitation pour l'ensemble des élèves avec le Centre équestre de la Côte à Chenommet
  02 au 05/04/2024 : Semaine Olympique et Paralympique
  05/04/2024 : Rencontre USEP CE-CM dans le cadre de la Semaine Olympique et Paralympique
  Période 05 : Cycle natation / cyclisme pour les CE et les CM
  24/05/2024 : Passage de la flamme : après avoir vu sa candidature validée, l'école d'Aunac n'est plus acceptée par la CdC Val de Charente pour
assister au passage de la flamme : aucun élément expliquant ce revirement de situation n'a été fourni malgré des relances régulières.
  15/06/2024 : Fête de l'école : Eaux'Lympiades
  du 19 au 21/06/2024 : Classe Bivouac Sport et Nature pour les CE
  21/06/2024 : Participation à la Journée Olympique et Paralympique avec l'USEP

Mise à disposition de matériel par le Pays du Ruffécois     : 
  Pack Athlétisme
  Pack Educ'Gym

Cycle savoir  nager     : l'école se positionnera pour obtenir  des créneaux piscine puisque le projet  est reconduit  par la CdC Cœur de
Charente : la recherche de bénévoles agréés débutera prochainement

Eaux'lympiades     :  en fin d'année, au lieu d'un spectacle proposé par les élèves, il est envisagé d'organiser des Olympiades réunissant
familles, enfants, membres de l'ECLA et habitants. Cette journée aura lieu le 15 juin 2024. 1
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→ Ouverture sur le monde et Coopération :

Axe 1 : développer le sens du dialogue, de la négociation, du consensus, le travail en équipe,
Axe 2 : intégrer et respecter les règles de vie collective
Axe 3 : acquérir le sens de la responsabilité, individuelle et collective, en matière de sécurité et de santé notamment 
Axe 4 : respecter autrui (civilité, refus des stéréotypes et des discriminations).

  11/09/2023 : Poursuite de la correspondance avec Florence HARDY, voyageuse en Argentine
  12/10/2023 et 13/10/2023 : Journées Communes aux classes (ateliers culinaires, scientifiques, ludiques, sportifs et littéraires) au cours desquelles les
élèves sont mélangés pour participer aux activités proposées.
  12/12/2023 et 14/12/2023 : nouvelles journées communes  (ateliers culinaires, ludiques, sportifs, littéraires et autour de l'utilisation des écrans)
  13/12/2023 : Soirée ouverte aux adultes sur la thématique des écrans (organisée par la Maison de Santé d'Aunac)
  02/04/2024 et 04/04/2024 :  journées communes  (thématique de la Semaine Olympique et Paralympique)
  21/05/2024 : Projet de jeux coopératifs avec l'OCCE + ludothèque de l'école + moments de jeux en petits groupes en classe avec l'intervention de
parents auprès des PS-MS.

→ Développement durable :

Axe 1 : Investir les outils de l'école
   Le jardin pédagogique : entretenir, planter, semer, composter, observer...
   La mare pédagogique : pêcher, prélever, observer, comprendre les interactions... Projet de restauration en cours d'élaboration
   Le poulailler pédagogique : prendre soin, entretenir, nourrir, observer...
   La forêt : se déplacer, investir un lieu, découvrir, développer ses sens, observer...

Axe 2 : Entretenir des partenariats avec des structures impliquées dans les démarches de Développement Durable
   Calitom     : Finance des interventions auprès des élèves de CM
   Les jardins d'Isis     :  interviendront chez les CM à raison de trois fois dans l'année (Lundi 25 mars : séance 1, approche sensorielle, bouturage et
plantation de plantes aromatiques : création d'un jardin de simples, en pleine terre ; Lundis 13 mai et 24 juin : séances 2 et 3, transformations médicinales :
tisane, sirop, baume...; Lundi 1er juillet : séance bilan)
   Les jardins Respectueux : Visite prévue pour la classe de CM le 17 mai 
  GRAINE (Groupe Régional d'Animation et d'Initiation à la Nature et à l'Environnement) Poitou-Charentes     :  interviennent auprès de la classe de CM
dans le cadre de son action :  « Mon Territoire au Fil de l'eau » (mardi 05 décembre : séance 1, mardi 30 janvier : séance 02, mardi 26 mars : séance 03,
mardi 14 mai : séance 04). Organisation d'une manifestation tout public le 15/06 en guise de préambule aux Olympiades.
  CAUE (Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement)     : accompagne le projet de restructuration de la mare de l'école

→ Éducation Artistique et Culturelle (multiplier les rencontres et les pratiques pour s'approprier des connaissances)

Axe 1 : la littérature :  susciter l'envie de lire, former des lecteurs compétents et actifs, ayant goût et intérêt pour la lecture sous toutes ses
formes. 
   Animation de la BCD en partenariat avec l'association Lire et Faire Lire (Mme VIDAL intervient tous les jeudis de 14h00 à 15h00 auprès des élèves de 
GS-CP et de 15h00 à 16h00 auprès des CM1-CM2 et Annie ALLONCLE, enseignante à la retraite les lundis de 14h30 à 15h30 avec les CE1-CE2).
   21/03/2024 : Festival du Livre Jeunesse, Rencontre avec Maria JALIBERT pour les PS-MS, autrice et illustratrice d'albums

Axe 2 : le spectacle vivant : cultiver la sensibilité, la curiosité et le plaisir à rencontrer des œuvres et des artistes ; identifier la diversité 
des lieux et des acteurs culturels.
    Théâtre (PS-MS -GS-CP  "L'effet du Papillon"  le 05/02/2024 à La Palène, CE-CM "Oscar Fou" le 03/05/2024 à La Canopée)
    Cinéma : Opération « Mon Premier Ciné », financée par l'association Ciné passion 16 (Maternelle : mardi 05 décembre : "Une surprise pour Noël" , 
lundi 25 mars : " Grosse colère") : chaque séance est l'occasion de découvrir un ou plusieurs courts-métrages qui font l'objet d'un travail en amont et d'une
exploitation par la suite.

Axe 3 : le Patrimoine : observer, apprécier et interroger notre patrimoine, bâti ou naturel, en saisir la profondeur historique et sociale.
    Aménagements au Jardin      : Le LP a été contacté pour poursuivre le partenariat engagé il y a deux ans dans le cadre de la construction du dôme 
géodésique. Objectif cette année : réaliser des tables de jardin. Coût des matériaux pour 4 tables originales et d'une dimension conséquente :3.800€ ;  le 
Département participe à hauteur de 1000€ dans le cadre de son appel à projet « les élèves charentais au cœur de l'environnement »)
   11 novembre     : exposition sur les tenues des Poilus durant la Première Guerre Mondiale par Lionel Bourguignon

Axe 4 : la musique :   mettre en œuvre et s'intégrer dans des processus de création, concevoir et réaliser la présentation de productions.

Axe 5 : la culture scientifique :  appréhender le monde de la recherche, développer les dimensions de partage et de diffusion de la 
recherche
    20/10/2023 : Dialogues en Territoires : Série d'animations scientifiques sur le temps scolaire et soirée avec les familles
    17/02/2024 : Action tout public organisée par la Mairie d'Aunac : Nuit des étoiles d'hiver

→ Projets de classe supplémentaires :

PS-MS     :  Rallye mathématiques avec l'OCCE : chaque période, Bertrand le renard envoie à la classe des énigmes à résoudre ensemble
sans  l'aide  de  l'adulte  hormis  pour  lire  les  énoncés.  Les  enfants  participent  avec  enthousiasme et  s'investissent  dans  les  tâches
proposées.

Participation au festival du livre jeunesse de Ruelle : venue dans la classe de l'auteure jeunesse Maria Jalibert le jeudi 21 mars.
Les élèves travaillent pour préparer ce moment en organisant une exposition sur le thème des œuvres de l'auteure ou en s'inspirant des
thèmes qu'elles évoquent.

Moment mensuel de cuisine avec la classe de GS/CP ( découverte culinaire,  coopération entre les élèves )  pour fêter les
anniversaires des enfants nés durant le mois.

GS-CP     : projet artistique en commun avec les CM, inspiré par le photographe David Bird, fabrication de petits bonshommes à partir
d'éléments de la forêt.

CE1-CE2     : lecture  de  descriptions  de  paysages  rédigées  par  les  CM avec  l'objectif  d'associer  les  clichés  transmis  par  Florence,
correspondante voyageuse en Argentine. 2



classe bivouac de trois jours « 0 émission » (ou presque) du 19 au 21 juin.

CM1-CM2     : La classe de CM participe de nouveau au concours national de Scrabble scolaire. Il s'agit de Scrabble «  duplicate », une
version qui permet de jouer de manière collective. Les élèves ont passé la première épreuve de sélection le 7 mars. Quatre élèves sont
sélectionnés pour participer à l'épreuve régionale, samedi 16 mars à Saint Jean d'Angély.  Les élèves sélectionnés à cette occasion
pourront participer à la finale nationale à Paris. 

La classe de CM continue à s'entraîner en classe pour la fin de l'année scolaire. Une soirée Scrabble sera organisée  le 14 juin
pour faire découvrir cette façon de jouer aux familles et valoriser les compétences des élèves.

3) Org  anisation du Temps Scolaire pour la rentrée 2024     :

Cadre général : Décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 (dit « décret Peillon ») : 24h d’enseignement hebdomadaires sur 9 demi-journées 
dont le mercredi matin, durée d’enseignement maximum : 5h30/j et 3h30/ ½ j, PEdT: non obligatoire

Cadre dérogatoire 1 : Décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 « dit décret Peillon dérogatoire » : 24h d’enseignement hebdomadaires sur 
9 demi-journées, dérogation aux 5h30/j et 3h30/ ½ j d’enseignement maximum.

Cadre dérogatoire 2 : Décret n° 2014-457 du 7 mai 2014 (dit « décret Hamon ») :  24h d’enseignement hebdomadaires sur 8 demi-
journées dont 5 matinées pas plus de 6h/j et 3h30/ ½ j ;  Activités périscolaires regroupées sur un après-midi.

Cadre dérogatoire 3 : Décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 (dit « décret Blanquer ») : 24h d’enseignement hebdomadaires sur 8 demi-
journées sur 4 jours, pas plus de 6h/j et 3h30/ ½ j.

Le cadre dérogatoire 3 a été validé à l'unanimité et est donc reconduit pour une durée de 3 ans. Le formulaire dûment rempli sera
transmis aux services de l'Inspection. L'argumentaire déployé sera le suivant : 

« Un sondage a été transmis aux familles : sur 70 familles consultées, 46 désirent voir prolongée l’organisation actuelle, 1 désire revenir 
au cadre général et 1 désire voir instauré le cadre dit Peillon. ; depuis trois ans l'ensemble des familles a démontré qu’elles étaient en 
mesure d’assumer la mission éducative pour leurs enfants les mercredis matin.
Le Centre Social de Mansle assure un accueil ces mêmes matinées et propose des activités riches et encadrées par des animateurs 
diplômés.
Le SIVM n’est pas en mesure d’assurer des Temps d’Activité Périscolaires de qualité compte-tenu des difficultés à trouver des personnes
bénévoles et de l'absence de dotations. Les temps de TAP ne semblent plus correspondre à la philosophie originale que visait le SIVM 
en 2015 via le PedT. »

4)   Actions de l'APE     :

→ Bilan période octobre 2023 / mars 2024
    En septembre : tenue du point restauration lors de la soirée Cinéma de Plein Air
    En novembre et décembre : actions de ventes (madeleines, sapin, chocolat)
    En décembre, tenue d'un stand à la Foire au Gras, et organisation d'une bourse aux jouets
    Arrêt de la benne à carton qu'il n'était plus possible de transporter

→ Prochaines actions :
    nouvelles actions de ventes prévues
    8 mai : brocante

5) Travaux et investissements effectués et à venir     :

Voici la liste des demandes de financements effectués par l'équipe enseignante auprès du SIVM dans le cadre du vote de son budget 
pour l'année civile 2024.

Volet Investissements     :

Volet Fonctionnement     : 
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Classe de PS-MS
  Achat d'une desserte mobile (300€ TTC)

Classe de GS-CP
  Récupération d'un bureau d'enseignant (voir avec Saint Front)
  Achat d'un ordinateur portable (700€ TTC) 
  3 tabourets (200€ TTC)

Classe de CE1-CE2
  Réfection de la classe (sol, murs, plafonds, éclairage, radiateurs)
   Installation d'un vidéoprojecteur interactif avec enceintes et connectique

 (estimation 2.600€ TTC pose comprise)
   Installation d'un tableau blanc triptique pour vidéoprojection (1.100€TTC)



Le budget de fonctionnement de 6000€ qui a été alloué sur l'année 2023 devrait pouvoir être suffisant pour les achats nécessaires sur
l'année 2024 malgré l'inflation drastique que nous connaissons. Pour cela, ce budget est géré de manière rigoureuse et transparente. La
recherche  de  financements  complémentaires  est  essentielle  pour  maintenir  la  qualité  de  l'enseignement  et  proposer  des  activités
enrichissantes aux élèves.

Il est précisé que cet argent est utilisé pour :

 - les achats de fournitures : L'école fournit l’ensemble du matériel nécessaire aux élèves jusqu'à la Grande Section. A partir du CP, les
familles ont seulement le cartable, un agenda, les trousses et du petit matériel (stylos, gommes, taille-crayons...) ; l'école procure les
classeurs, les feuilles, les porte-documents, les fichiers...

 -  les  achats  de  matériel  pédagogique :  les  peintures,  les  outils,  les  manuels,  les  séries  de  livres,  les  abonnements,  les  jeux
pédagogiques, les ustensiles d'expérimentation, le matériel d'EPS, les livres de bibliothèque ainsi que les accessoires pour les couvrir et
les référencer.

 - le transport des classes : un déplacement sur Ruffec ou Mansle coûte plus de 150€ TTC. Chaque classe effectue en moyenne deux à
trois déplacements par an.

 - les interventions et sorties : pour assister à des pièces de théâtre, à des séances de cinéma, pour accueillir les intervenants œuvrant
dans le domaine de la Culture, du Développement Durable, du Sport et ainsi ouvrir l'esprit de nos élèves.

L'école sollicite un soutien financier supplémentaire de 2000€ pour financer la classe découverte des CE1-CE2 qui aura lieu du 19 au 21
juin 2024.

Travaux     réalisés par le SIVM depuis le dernier Conseil d’École     : portail principal réparé (à remplacer prochainement), chauffe-eau
remplacé par un chauffe-eau mural dans la chaufferie (ne sera donc pas affecté lorsque la chaufferie sera inondée), remplacement des
barres à rideaux dans la classe des CM, remplacement des purges de radiateur qui avaient été camouflées dans le faux-plafond de la
cantine et qui fuyaient, détartrage de robinets.

6)     Questions diverses

Le Conseil d'école est une instance où sont remontées toutes les questions qui n'auraient pas trouvé réponse au cours des entretiens
individuels. Le Conseil d'école est satisfait de constater que de nombreuses familles ont entendu le discours tenu. Beaucoup de parents
ont en effet sollicité les enseignants pour éclaircir des situations, demander des explications ou bien apporter des informations auxquelles
l'équipe n'aurait pas eu accès sans ces démarches.

L'équipe enseignante rappelle qu'elle désire entretenir un dialogue confiant et efficace avec chacun des parents d’élèves. Le Président du
SIVM, responsable du personnel est  impliqué dans la même démarche. 
Comme annoncé lors  de la soirée d'information aux parents,  les demandes individuelles d’information ou d’entrevue recevront  une
réponse. Les demandes de rendez-vous seront orientées vers le bon interlocuteur, selon la nature de la demande. 

Qu'en est-il du bus      ?

Madame Navarre a transmis au Ministère de l’Éducation Nationale, au Président du Département et au Président de la Région un courrier
de demande concernant la mise en place d'un moyen de ramassage en date du 14 novembre 2023. Il était signé par les familles issues
de l'école de Saint Front suite à la fermeture de leur structure.
Seul monsieur Bouty, Président du Département a répondu à ce courrier le 09 janvier 2024 précisant qu'il interpellerait monsieur Rousset,
Président de Région détentrice de la compétence sur ce sujet.
N'ayant aucun retour depuis cette date, madame Navarre a relancé le service des transports de Nouvelle Aquitaine le 01 mars 2024.

La séance a été levée à 20 heures.
La secrétaire de séance Le Président de séance
MR POINSET B.  MR CERTIN M.

Prochain Conseil d'école le 11 juin 2024
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